
Introduction

En période de crue, ou en période de retour à la normale, deux types d’interventions sur le terrain peuvent 
conduire à relever l’importance ou l’étendue d’une inondation : les interventions « nécessaires » et les 
interventions volontaires.
Les interventions dites nécessaires sont celles menées par obligation de résultat, telles qu’organiser les 
coupures de route, opérer le déblaiement d’embâcles, le nettoyage des boues de ressuyage, etc. 
Les interventions dites volontaires sont celles organisées dans le but de capitaliser de l’information sur 
l’inondation. Elles ne répondent pas directement à un impératif de sécurité, mais à un souci d’amélioration 
de la connaissance.
Les premières interventions sont contraintes par la crue elle-même et les enjeux touchés. Les secondes 
peuvent être organisées et coordonnées pour recueillir le maximum d’informations, en interaction avec les 
premières.

Protocole :

1- En amont de toute inondation :

Le SPC interroge les DDT(M) et les EPTB sur leur potentiel d’action sur le terrain (voir tableau de 
recensement page suivante). En cascade, ils relaient le questionnaire de recensement aux collectivités 
territoriales (communes, agglomérations, syndicats).

Le SPC tient à jour la liste des entités/équipes potentiellement mobilisables ou nécessairement 
mobilisées de par leur mission, en cas de crue, pouvant contribuer à des relevés de terrain.

Chaque acteur ayant répondu fait partie de la liste des entités qui seront interrogées lors de la 
phase de coordination des moyens lorsqu’une crue sera prévue. Cela ne préjuge néanmoins en rien d’une 
éventuelle disponibilité le jour J et d’une action éventuelle.

2- Au cours de la crue :

Chaque entité participe à l’organisation générale des interventions volontaires via l’indication au 
SPC du secteur d’action visé, préalablement à l’intervention ;

Pour les services dont la mission leur a imposé la localisation d’intervention : l’indication du secteur 
concerné est remonté au SPC.
Chaque acteur intervenant dans le cadre de ce protocole s’engage à respecter les standards de relevés (voir 
kit de bonne pratique1) en vue d’une production la plus homogène possible entre intervenants.
Pendant la campagne de relevés de terrain, et à l’issue de chaque journée, chaque acteur fait remonter le 
secteur effectivement couvert.

3- Après la campagne de relevés

Chaque acteur met à disposition ses données.
Le SPC compile les productions de chaque intervenant et met à disposition des acteurs du présent protocole
les données de tous les autres partenaires. Chacun bénéficie également ultérieurement du post-traitement 
réalisé le cas échéant (ex : cartographie de la zone inondée, atlas photographique géoréférencé, etc.).

1 À élaborer par le groupe de travail, en concertation
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Tableau de recensement des moyens pouvant éventuellement se mobiliser pour des retours terrain.

Ce tableau vise à établir un état des lieux, préalable à toute inondation, des équipes qui seraient susceptibles d'intervenir en crue pour des relevés sur le terrain.
Ce recensement vise à lister le potentiel global d'action sur un bassin. Il ne préjuge pas de la mobilisation effective en cas de crue. Il permettra néanmoins le cas

échéant de coordonner les actions de collecte d'informations terrain.

Départe-
ment

Service Moyens potentiellement mobilisables Contact
Secteur d'intervention

possible

Équipe
(identifiant)

Levers de
laisses /

repères de
crue

(oui / non)

Recensement
des dégâts /
Dommages

(oui / non)

Géo-
référencement

des
informations

(X, Y)
(oui / non)

Nivellement
en Z

(oui / non)

Qui ?
(ou quelle
entité ?)

Numéro de
téléphone

Adresse courriel


